
Délibération n°M2019-308

Séance ordinaire du mardi 25 juin 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-cinq juin,  les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Finances

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-François  AUDRIN,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Pierre  BONNAL,  Thierry  BREYSSE,  Rosy  BUONO,  Roger
CAIZERGUES,  Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Gérard
CASTRE,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine
DARDE,  Titina  DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,  Véronique
DEMON,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,
Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Mylène
FOURCADE,  Jean-Noël  FOURCADE,  Michel  FRAYSSE,  Julie
FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle  GIANIEL,
Isabelle GUIRAUD, Régine ILLAIRE, Claire JABADO, Stéphanie
JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Sonia  KERANGUEVEN,  Pascal
KRZYZANSKI,  Gérard  LANNELONGUE,  Max  LEVITA,
Chantal  LÉVY-RAMEAU,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc
LUSSERT, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Hervé MARTIN,
Cyril  MEUNIER,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,
Arnaud MOYNIER, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Eric
PETIT, Thierry QUILES, Joël RAYMOND, René REVOL, Jean-
Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-Hélène
SANTARELLI,  Jean-Luc  SAVY,  Noël  SEGURA,  Sauveur
TORTORICI, Bernard TRAVIER, Joël VERA, Annie YAGUE. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-Marc  ALAUZET,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,
Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Carole  DONADA,  Jean-
Pierre  GRAND,  Clare  HART,  Alex  LARUE,  Mustapha
MAJDOUL,  Isabelle  MARSALA,  Marie-Christine  PANOS,  Eric
PASTOR, Gilbert PASTOR, Yvon PELLET, Eric PENSO, Brigitte
ROUSSEL-GALIANA, Isabelle TOUZARD, Rabii YOUSSOUS.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,  Chantal  CLARAC,
Jacques  DOMERGUE,  Pierre  DUDIEUZERE,  Audrey  LLEDO,
Jean-Luc MEISSONNIER, Béatrice MICHEL, Philippe SAUREL,
Aline DESTAILLATS.
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Délibération n°M2019-308

Finances - Compte administratif et compte de gestion 2018 - Budget principal -
Approbation

Monsieur Max LEVITA, Vice-Président, rapporte :

Le Compte Administratif est le document qui retrace l’ensemble des dépenses et des recettes exécutées au
cours de l’exercice concerné. Il présente le résultat de l’exécution du budget. Il doit être en stricte conformité
avec le compte de gestion qui est établi par le Trésorier Municipal.

Les  grands  équilibres  du  Compte  Administratif  2018  de  Montpellier  Méditerranée  Métropole  se
décomposent comme suit :

BUDGET PRINCIPAL

SECTION D'INVESTISSEMENT - DEPENSES Réalisations de Restes à

Chap. Libellés l'exercice réaliser

001 Résultat d'investissement reporté 54 007 653,71   

900 Services généraux 2 949 077,02    2 044 611,58   

901 Sécurité 1 235 408,82   329 271,07   

903 Culture, vie sociale, jeunesse, sports, loisirs 25 027 268,66   7 381 826,18   

905 Aménagement des territoires et habitat 35 464 328,09   8 985 771,22   

906 Action économique 10 976 255,96   6 450 964,12   

907 Environnement 8 014 252,92   8 330 223,39   

908 Transports 42 816 829,98   25 188 905,29   

921 Taxes non-affectées 1 169 321,24   496 164,76   

923 Dettes et autres opérations financières 44 044 195,56   

925 Opérations patrimoniales 50 000,00   

926 Transferts entre les sections 7 846 071,80   

TOTAL - DEPENSES 233 600 663,76   59 207 737,61   

TOTAL DES DEPENSES (réalisations + RAR) 292 808 401,37   
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SECTION D’INVESTISSEMENT - RECETTES Réalisations de Restes à

Chap. Libellés l'exercice réaliser

900 Services généraux

901 Sécurité 1 087 115,24   60 000,00   

903 Culture, vie sociale, jeunesse, sports, loisirs

905 Aménagement des territoires et habitat 15 481 689,98   5 490 945,86   

906 Action économique 2 519 083,07   149 910,00   

907 Environnement 484 420,46   92 606,40   

908 Transports 14 447 637,29   1 688 794,30   

921 Taxes non affectées 7 347 252,80   2 087 740,72   

922 Dotations et participations 116 176 829,46   

923 Dettes et autres opérations financières 23 581 687,71   

925 Opérations patrimoniales 50 000,00   

926 Transferts entre les sections 31 908 916,16   

TOTAL - RECETTES 213 084 632,17   9 569 997,28   

TOTAL DES RECETTES (réalisations + RAR) 222 654 629,45   

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DEPENSES Réalisations de Restes à

Chap. Libellés l'exercice réaliser

930 Services généraux 36 660 679,72   

931 Sécurité 17 948 338,94   

933 Culture, vie sociale, jeunesse, sports, loisirs 96 490 856,98   268 152,00   

934 Santé et action sociale 291 386,10   40 840,80   

935 Aménagement des territoires et habitat 23 603 385,31   34 500,00   

936 Action économique 12 903 837,45   703 561,00   

937 Environnement 92 540 758,06   7 000,00   

938 Transports 57 597 525,23   

940 Impositions directes 21 166 744,49   

943 Opérations financières 10 999 199,62   

946 Transferts entre les sections 31 908 916,16   

947 Transferts à l’intérieur de la section de fonctionnement 2 464 000,00   

TOTAL - DEPENSES 404 575 628,06   1 054 053,80   

TOTAL DES DEPENSES (réalisations + RAR) 405 629 681,86   
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SECTION DE FONCTIONNEMENT - RECETTES Réalisations de Restes à

Chap. Libellés l'exercice réaliser

002 Résultat de fonctionnement reporte 18 156 414,07   

930 Services généraux 14 234 189,24   

931 Sécurité 435 291,37   

933 Culture, vie sociale, jeunesse, sports, loisirs 10 978 920,55   

934 Santé et action sociale 127 000,00   

935 Aménagement des territoires et habitat 4 412 161,54   

936 Action économique 5 996 537,68   

937 Environnement 81 888 150,09   

938 Transports 16 416 803,87   

940 Impositions directes 199 998 465,71   

941 Autres impôts et taxes 85 152 606,18   

942 Dotations et participations 48 406 100,68   

943 Opérations financières 421,21   

946 Transferts entre les sections 7 846 071,80   

947 Transferts à l’intérieur de la section de fonctionnement 2 464 000,00   

 TOTAL - RECETTES 496 513 133,99   

TOTAL DES RECETTES (réalisations + RAR) 496 513 133,99   

Le résultat brut global 2018 du Budget Principal, intégrant le résultat de l’exercice et les résultats
reportés, est de 71 421 474,34 euros.  Le résultat net global de l’exercice (prenant en compte les restes à
réaliser) est de + 20 729 680,21 euros. 

Le résultat de l’exercice se décompose de la façon suivante :

2 018
Résultat de

clôture 2017

Reprise
résultats budget

annexe
funéraire

Part affectée à
l'investissement

Résultat de
l'exercice 2018

Résultat de
clôture 2018

Solde reports
2018

Résultat net

Investissement -54 696 096,87 688 443,16  33 491 622,12 -20 516 031,59 -49 637 740,33 -70 153 771,92

Fonctionnement 99 475 450,84 576 589,28 81 895 626,05 73 781 091,86 91 937 505,93 -1 054 053,80 90 883 452,13

TOTAL 44 779 353,97 1 265 032,44 81 895 626,05 107 272 713,98 71 421 474,34 -50 691 794,13 20 729 680,21

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver le Compte de Gestion 2018 du budget principal ;
- approuver le Compte Administratif 2018 du budget principal ;
- donner acte de la présentation des états annexes obligatoires ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer tout
document relatif à cette affaire.
 
Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

Le rapporteur propose à l'Assemblée un vote à main levée par section.

L'Assemblée adopte les sections des budgets détaillés ci-dessus à la majorité des voix exprimées.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 64 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 18 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 03/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 5 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190625-90753A-BF-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 05/07/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- CG-24340001700022-2018 PRINCIPAL 3M signe.pdf

- CA 2018 PRINCIPAL.pdf
- Rapport de présentation CA2018 3M VF.pdf

- Certificats RAR signés ok.pdf

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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